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	PROPOSITION DE COMPOSITION DE JURY HDR
Arrêté ministériel du 23 novembre 1988 relatif à l'habilitation à diriger des recherches, modifié par les arrêtés des 13 février 1992, 13 juillet 1995 et 25 avril 2002




	Nom du candidat

	

	Nom du garant

	

	Discipline

	


	
Titre des travaux

	

	
Date et heure de soutenance

	

	Lieu (à compléter si vous avez déjà réservé une salle). A défaut salle J-B Duroselle si disponible
	

	

	PRÉ-RAPPORTEURS 
Au moins 3 pré-rapporteurs seront proposés parmi lesquels la commission de la recherche choisira 2 personnes :
Ils doivent être extérieurs à l’E.D et à Paris 1, Professeurs ou assimilés, Directeurs (CNRS, EHESS, EPHE) ou personnels d’établissements publics ou fondations de recherche habilités ou docteurs d’état
Art.5 et 6 de l’arrêté du 23 nov.1988

	1 pré-rapporteur :
Nom et prénom
Statut
Établissement d’affectation
Adresse (professionnelle en priorité) 
Email
	

	2 pré-rapporteur :
Nom et prénom
Statut
Établissement d’affectation	
Adresse (professionnelle en priorité) 
Email
	

	3 pré-rapporteur :
Nom et prénom
Statut
Établissement d’affectation	
Adresse (professionnelle en priorité) 
Email
	











	MEMBRES DU JURY
Art. 6 Arrêté du 23 novembre 1988 relatif à l'HDR : Le jury est nommé par le président ou le directeur de l'établissement. Il est composé d'au moins cinq membres choisis parmi les personnels enseignants habilités à diriger des recherches des établissements d'enseignement supérieur public, les directeurs et maîtres de recherche des établissements publics à caractère scientifique et technologique et, pour au moins de la moitié, de personnalités françaises ou étrangères extérieures à l'établissement et reconnues en raison de leur compétence scientifique.
La moitié du jury, au moins, doit être composée de professeurs ou assimilés au sens de l'article 1er de l'arrêté du 19 février 1987…

	Merci de renseigner pour chaque membre les informations suivantes :
Nom et prénom
Statut
Établissement d’affectation	
Adresse (professionnelle en priorité) 
Email

	

	

	L’école doctorale peut prendre en charge jusqu’à 800 euros* en moyenne par soutenance : voyage + hébergement + déjeuner
*(Compte tenu des contraintes budgétaires de l’université)

Membre X à prendre à charge : Prénom, NOM, destination et/ou hébergement 



	Validation ED :

	Le Directeur de l’école doctorale
Miguel ALMIRON
	Date et signature :




	VALIDATION :

	Pour le Chef de l'établissement, par délégation
Aline CAILLET

	Date et signature:
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